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CONSEIL DES COMMISSAIRES 

SÉANCE ORDINAIRE DU 23 NOVEMBRE 2010 

QUI SE TIENDRA À 20 HEURES 

SALLE FLORE LAURENTIENNE 

13, ST-LAURENT EST  LONGUEUIL 

 

1. Ouverture de la séance et moment de réflexion 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption des procès-verbaux: 

3.1 Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du                      

26 octobre 2010  

3.2  Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du                      

26 octobre et ajournée au 9 novembre 2010  

4. Parole aux élèves 

5. Questions orales du public 

6. Affaires de la Direction générale  

6.1 Reddition de comptes sur la délégation de pouvoirs    

7. Affaires du Service du secrétariat général,  des affaires corporatives et des   

communications  

7.1 Assermentation des commissaires parents représentant le primaire et le 

secondaire 

7.2 Demande de révision de décision pour l’élève H.E.  

7.3 Comité de révision de décision – composition pour l’année scolaire 2010-2011  

 

8. Affaires du Service des ressources éducatives 

9. Affaires du Service des ressources humaines 
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10. Affaires du Service de l’organisation et du transport scolaire 

10.1 Contrat de transport – changement d’actionnariat du transporteur 

11. Affaires du Service des ressources financières  

12. Affaires du Service des ressources matérielles  

13. Affaires du Service des technologies de l’information  

13.1 Contrat pour l’achat d’ordinateurs et de moniteurs 

14. Affaires du Service de la formation professionnelle et de l'éducation des adultes   

15. Autres points 

15.1 Protecteur de l’élève 

16. Questions orales du public 

17. Parole aux commissaires 

18. Parole aux commissaires représentant les parents 

19. Ajournement ou clôture de la séance 

 

 

 

André Byette 

Directeur général  
                                                                             

             

 

 


